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INTRODUCTION 
 

Ce travail est un approfondissement de notre mémoire de stage chez le 

praticien. C’est à l’occasion de l’anniversaire, en avril 2008, de la carte 

sesam vitale que nous avions décidé de faire le point de son utilisation, 

dix ans après sa création.  

En effet, on s’attendrait à ce que la gestion électronique, informatique et 

presque  « instantanée » des feuilles de remboursement de l’assurance 

maladie soit un gain de temps considérable dans la consultation de 

médecine générale. Pourtant, dès le début de notre stage ambulatoire 

auprès du praticien de médecine générale, force nous a été de constater 

que le temps imparti pour chaque FSE devait habilement être intégré au 

temps de consultation, sous peine de rallonger chaque consultation d’un 

temps précieux, puisque 2 minutes par consultation est synonyme, pour 

une journée de 30 patients, d’une heure de travail en plus ! 

Nous avons donc voulu approfondir notre première impression qui était 

que si la feuille de soins électronique permettait d’accélérer les 

remboursements, il persistait des obstacles à une utilisation optimale.  

 

 

Nous avons ainsi démontré, par des chronométrages dans 3 cabinets 

médicaux différents, que la conception de chaque feuille de soins 

électronique prenait en moyenne 45 secondes, alors que la rédaction 

d’une feuille de soins papier prenait seulement 20 secondes. 
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Ce qui nous permettait de conclure que chaque année, en moyenne, 

chaque praticien consacrait 19 heures de son temps médical à 

télétransmettre les feuilles de soin à l’assurance maladie et que les 

indemnités versées par l’assurance maladie couvraient à peine l’achat du 

matériel de télétransmission. 

Depuis sa rédaction, ce mémoire a permis d’alimenter les débats sur 

l’organisation du système de soins, de l’organisation des cabinets de 

médecine générale. Comme chacun le sait, certaines régions manquent 

cruellement de médecins, et notamment de médecins généralistes,  c’est 

pourquoi il est primordial d’économiser le temps médical, et de l’attribuer 

à des tâches que d’autres professionnels ne peuvent pas effectuer. C’est 

d’autant plus vrai que certaines tâches sont effectuées plus vite et mieux 

par d’autres professionnels que par les médecins eux-mêmes ; ainsi, nous 

avons montré que la création d’une feuille de soins électronique était plus 

rapide lorsqu’elle est faite par la secrétaire que lorsqu’elle est faite par le 

médecin. 

Ce travail, limité à trois médecins, méritait d’être élargi à plus de cabinets 

médicaux et d’être affiné dans la description de chaque manœuvre, et 

c’est ce que nous proposons de faire dans ce mémoire de DES. 

 

 

Le but de ce mémoire est de participer à l’amélioration de l’organisation 

de notre système de soins, ce qui permettra d’offrir des soins de 

meilleure qualité à l’ensemble des patients, quels que soient leur lieu de 

vie et leur niveau social.                     
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Présentation de la SESAM-VITALE sur ameli.fr 

Les informations à retenir : 

-Sur le site ameli.fr, on retrouve de nombreux conseils et la promotion de 

l’utilisation des feuilles de soins électroniques, au cabinet, bien sûr, mais 

également en visite grâce aux lecteurs portables. 

-Les explications sur la carte de professionnel de santé (CPS) et la 

télétransmission y sont malheureusement très théoriques, et les 

interlocuteurs sont éclatés. 

-Il est proposé un accompagnement personnalisé à l’installation et un 

suivi par un correspondant SESAM-VITALE à l’URCAM  

-On ne trouve pas, sur le site de l’assurance maladie, le prix des lecteurs 

de carte vitale, mais d’après les fournisseurs, le prix de vente d’un 

modèle non portable est d’environ 200 euro, le double pour un lecteur 

portable. 

-Il est précisé qu’en cas de règlement en espèce, il doit être fourni au 

patient un justificatif de son paiement. 

-On y retrouve les astuces pour lutter activement contre les utilisations 

frauduleuses des cartes vitales. 

-Une aide financière a été mise en place, dans le but de compenser les 

coûts induits par la télétransmission (communication et amortissement du 

matériel) et couvrir les frais de maintenance des logiciels de 

télétransmission. Son versement annuel a lieu au mois de mars selon le 

nombre de FSE envoyées l’année précédente, à hauteur de 0,07€ par 

FSE. En 2008, l’assurance maladie a dénombré 280 millions d’actes en 

médecine générale pour 62000 médecins généralistes libéraux, 
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remplaçants inclus, soit une moyenne annuelle et par médecin de 4500 

actes par an, et donc un financement de 315 €. 

-La télétransmission des FSE est compatible avec tous les ordinateurs, PC 

et Mac, contrairement à l’Historique des Remboursements (service de 

l’assurance maladie permettant de consulter avec l’accord du patient et sa 

carte vitale, tous les remboursements dont il a bénéficié depuis un an).  

Toutes ces informations sont citées sur les annexes 13 et 14. 
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CHRONOMETRAGES 

Objectifs 

 

L’objectif principal de ce travail est de faire le point sur le temps moyen 

consacré à la création d’une FSE et d’une FSP dans différents cabinets 

médicaux, et selon les différentes conditions d’exercice. 

Les autres objectifs sont : 

-de mettre en évidence une perte de qualité de la consultation et de 

l’attention offerte au patient lorsque des problèmes de FSE se posent, ou 

si cette dernière allonge la consultation entraînant un retard pour les 

suivantes, 

-de comparer les temps impartis selon la pratique ou non du tiers-payant, 

que le patient bénéficie de la CMU ou de l’AME, et selon le mode de 

paiement. 

-de soulever des interrogations sur les possibilités d’amélioration. 

Ce travail a été réalisé durant les mois de décembre 2009 et janvier 

2010, dans les cabinets médicaux des Docteurs Bronner, Danner, Vogt, 

Vogel, Pellet, Fuchs, et Beck situés en Alsace (67 et 68). 
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Méthode 
 

Nous avons décidé de chronométrer le temps imparti pour la création des 

FSE lors de 20 consultations consécutives, ainsi que le temps de 

télétransmission des FSE à la fin de la journée, dans les sept cabinets 

médicaux où se sont déroulés nos stages. 

 
Constitution de l’échantillon 
 

Nous avons décidé de chronométrer 20 consultations consécutives, quel 

que soit le moyen de paiement, et ce malgré tout problème informatique, 

afin d’éviter un maximum de biais. 

 
Modalités du chronométrage 

 

Le chronomètre était enclenché au clic de la fonction « honoraires » du 

logiciel, et était arrêté après prise en compte de la FSE. Il a eu lieu un 

jour où l’activité était proche de l’activité moyenne. Tout évènement 

intercurrent devait être inscrit. 

De plus, étaient précisés pour chaque FS si l’on pratiquait ou non le tiers 

payant, si la feuille de soin était électronique ou en version papier, si le 

patient bénéficiait de la CMU ou de l’AME, si la consultation avait abouti 

ou non à un arrêt de travail, si elle avait lieu suite à un accident du travail 

ou à une maladie professionnelle, et quel mode de paiement était utilisé 

le cas échéant. Une colonne était réservée aux remarques comme par 

exemple la prise en charge à 100% du fait d’une affection longue durée, 
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la raison pour laquelle le patient n’avait pas sa CSV, ou tout événement 

intercurrent qui puisse expliquer une variation du temps mis pour créer la 

FS. 

 

Dans les cabinets du Dr Danner, et du Dr Bronner une secrétaire était 

chargée de cette démarche. 

Dans les autres cabinets, nous nous sommes chargés de chronométrer la 

conception des FS. 

 

Les patients ont réagi de manière positive sur cette démarche et ont 

apprécié que l’on cherche à éviter de passer trop de temps à des 

problèmes informatiques et administratifs, et pas assez auprès d’eux.  
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Résultats Bruts 
 
Descriptif des moyens et de l’échantillon 
 

Chaque cabinet dispose de logiciels médicaux et de logiciels de 

FSE différents : 

 

Le docteur Bronner utilise Hypermed et Logicmax 

Le docteur Danner utilise Médistory et Express Vitale 

Le docteur Vogt utilise Hellodoc 

Le Docteur Vogel utilise Medistory et Express vitale 

Le Docteur Pellet utilise Medicawin et Réseau de Santé Sociale. 

Le Docteur Fuchs utilise Axisanté 

Le Docteur Beck utilise Hellodoc. 

 

L’échantillon est constitué de 20 consultations consécutives, un jour où 

l’activité est proche de l’activité moyenne du cabinet médical (c’est à dire 

ni en période épidémique d’hyperactivité, ni en période creuse), et ce 

quelles que soient les contraintes : oubli de la CSV, blocage du logiciel ou 

de l’ordinateur, FS non valide à recommencer, etc. L’analyse des résultats 

affinera ces évènements intercurrent afin de les expliquer au mieux. 
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Dans les cabinets médicaux des Dr Danner et Bronner, les feuilles de 

soins sont faites par les secrétaires, quand elles sont présentes, le reste 

du temps, c’est le médecin qui les réalise. Dans notre travail, ce sont les 

secrétaires qui ont réalisé les FS. Chez les 5 autres médecins, c’est le 

médecin généraliste qui se charge de l’élaboration des feuilles de soin 

papier, et au cours de cette étude, j’ai moi-même élaboré et chronométré 

les FS. 
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Résultats. 
 
Cf Annexe 1 à 12 
 

Médecin 
Dr 
Bronner 

Dr 
Danner 

Dr 
Vogt 

Dr 
Vogel 

Dr 
Pellet 

Dr 
Fuchs 

Dr 
Beck 

Moy 
enne 

Logiciel 
Logic 
max 

Express 
Vitale 

Hello 
doc 

Express 
Vitale RSS 

Axi 
santé 

Hello 
doc  

% FSP 10 0 30 0 10 5 0 7,86 
Création 
FS 43,90 20,05 72,70 48,40 52,60 45,45 65,50 49,80 
Création 
FSP 20,50  55,80  34,00 29,00  34,83 
Création 
FSE 46,50 28,05 89,21 48,40 72,74 46,32 65,50 56,67 
Temps 
mini 34 15 27 28 27 22 25 25,43 
Temps 
maxi 72 42 154 134 158 238 147 135,00 
% 
CMU 10 0 35 0 0 0 5 7,14 
Temps 
CMU 39  62,14    64 55,05 
% 
ALD 30 35 35 55 30 50 20 36,43 
Temps 
ALD 39,17 25,86 66,57 39,55 41,33 34,50 44,00 41,57 

% TP 100 45 100 95 95 95 80 87,14 
Temps 
avec TP 46,50 26,00 72,70 47,84 53,95 45,45 61,75 50,60 
Temps 
sans TP  29,73  59,00 27,00  71,13 46,71 
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Les obstacles rencontrés et les limites du travail : 

 

-Certaines moyennes paraissent augmentées par certaines opérations, 

qui, du fait d’un blocage ou d’un problème technique, peuvent dépasser 

les 6 minutes. Mais pour être juste, une moyenne doit prendre en compte 

ces évènements qui, dans la réalité, surviennent fréquemment. 

-Cette étude détaillée des FS mériterait d’être encore élargie sur un très 

grand nombre de FS afin d’obtenir un échantillon suffisant et des 

moyennes représentatives de chaque condition d’exercice, en particulier 

pour les FS sans tiers-payant car l’échantillon de paiement direct est peu 

important : il semble que l’échantillon des médecins choisis fasse 

beaucoup plus de tiers payant (87,14%) que la moyenne des médecins 

généralistes de secteur 1 (36,4%). Nous ne disposons donc pas de 

suffisamment de valeurs pour les médecins pratiquant le paiement direct. 

-Dans le cas de cette étude, le temps imparti aux FSP était plus long que 

celui des FSE du fait que j’ai dû remplir à la main toutes le FSP avec nom, 

prénom, date de naissance, adresse, numéro d’immatriculation de 

l’assuré social et numéro de sa caisse d’affiliation. Lors de la gestion 

d’une patientèle régulière, ces coordonnées sont pré-enregistrées dans 

l’ordinateur, et le médecin n’a à remplir sur la FSP que le nom, l’acte, le 

montant et signer. Les résultats concernant les FSP s’appliquent donc plus 

aux internes en stage ne maîtrisant pas le logiciel et les formalités 

administratives, plus qu’à la population générale de médecins généralistes 

qui remplit pas à la main les numéros d’immatriculation et de la caisse 

d’affiliation. 
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-Pour cette étude, c’est moi, interne en SASPAS qui ai effectué les 

chronométrages (sauf dans les cabinets médicaux qui emploient une 

secrétaire), et il est évident que je mets plus de temps que le médecin qui 

a une grande habitude de son logiciel. Les seules données vraiment 

valables sont donc celles qui ont été faites par les secrétaires des Dr 

Danner et Bronner. 

Dans ces conditions usuelles, la rédaction d’une FSP ne dépasse pas 20 

secondes. 

Pour les médecins pratiquant le tiers payant, la télétransmission fait 

gagner du temps par rapport à un remplissage manuel puisqu’elle évite le 

travail fastidieux de reporter toutes les coordonnées du patient sur la FS, 

mais ce n’est pas le cas si le médecin imprime la feuille de soins. 

L’échantillon n’était pas suffisant pour étudier l’impact des arrêts de 

travail sur la création des FS. Un travail à part entière pourrait s’y 

consacrer, d’autant plus qu’apparaissent des arrêts de travail 

électroniques qui mériteraient d’être évalués. 

Lors des tentatives de FSE ratées, nous avons choisi de comptabiliser le 

temps dans les FSE, car un médecin qui ne télétransmet pas ne perd pas 

de temps avec ce genre de raté. 
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ANALYSE ET COMMENTAIRES 

1-La moyenne d’élaboration globale d’une FS est de 60 secondes, celle 

d’une FSP est de 34 secondes (7% des FS) et celle des FSE 56 secondes 

(93%) 

 

2-Dans les sept cabinets différents qui utilisent cinq logiciels différents, 

les temps imputables à la création d’une FSE varient beaucoup non 

seulement au moment de chaque consultation, mais aussi lors de la 

télétransmission à la fin de la journée. 

 

On peut également noter que le temps consacré aux FS dépend aussi du 

logiciel utilisé. En effet, les cabinets médicaux qui utilisent hellodoc 

télétransmettent en 83 secondes en moyenne, alors que les cabinets qui 

utilisent express vitale télétransmettent en moyenne en 44 secondes, 

pour un temps moyen global de 139 secondes. 

 

3-Le temps pris par une secrétaire pour créer une FSE est de 31 

secondes, soit près de deux fois moins de temps qu’un médecin pendant 

sa consultation (56 secondes). 

On remarque même que pour un même logiciel (express vitale) le temps 

mis par la secrétaire du Dr Danner est 2,5 fois plus court que le temps 

mis chez le Dr Vogel où c’est le médecin qui élabore la FS. Chez le Dr 

Danner, deux secrétaires à ¾ temps se relaient pour assurer une 

présence la plus large possible au cabinet médical. Chez le Dr Bronner, 
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une secrétaire à ¾ temps ne permet de couvrir qu’une faible proportion 

des plages horaires d’ouverture du cabinet médical. 

 

4-Commentaires : 

-Médecin traitant remplacé (MTR) : 

 -Chez le Dr Danner, la secrétaire vérifie sur le dossier informatique 

qui est le médecin traitant du patient, et ne coche MTR que si le médecin 

consulté n’est pas le médecin traitant. 

 -Chez les autres médecins, les logiciels inscrivent parfois en haut de 

la fenêtre de paiement la mention « vous êtes son médecin traitant ». On 

demande aussi parfois au patient si il a déclaré le médecin comme 

médecin traitant. Dans ces cas, on ne coche pas la case MTR. Dans tous 

les autres cas et au moindre doute, on coche la case MTR, afin d’éviter 

des problèmes de remboursement pour les patients ou le médecin en tiers 

payant. En effet, ces cabinets médicaux pratiquant le tiers-payant, les 

amendes forfaitaires correspondant à la non-déclaration du médecin 

traitant sont imputées au professionnel de santé pratiquant le tiers 

payant et non au patient. Il est donc logique de ne pas risquer une perte 

de revenus du fait des patients qui n’ont jamais rempli leur déclaration de 

médecin traitant. 

Ainsi, on remarque que le fait de ne pas considérer les associés de 

manière conjointe et d’appliquer les indemnités aux médecins pratiquant 

le tiers-payant rend fausse toute statistique qui serait tirée de la case 

MTR des feuilles de soin et complique la réalisation des FS. 
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5-Les changements de carte vitale, remises à jour des données, création 

d’une CSV avec photographie, sont extrêmement longs et l’on compte 

presque 9% des consultations où le patient n’est pas en mesure de 

présenter sa CSV. Ce seul sujet mériterait un travail spécifique. 

Parmi ces 9% de FS, dans 49,94% des cas où l’assurance maladie est en 

cause dans la non présentation de la CSV, et seulement 41,66% des cas 

où le patient en est responsable. 

Sur les 140 FS analysées, un seul patient avait une assurance maladie 

privée du fait qu’il travaillait à l’étranger. 
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CONCLUSION 

 

En 2008, plus de 80% des médecins généralistes télétransmettent. 

Le temps de télétransmission moyen est très variable d’un médecin à 

l’autre d’après la comparaison entre 7 médecins qui ont 5 logiciels 

différents et des horaires de secrétariat différents ou inexistants. 

La télétransmission occupe en moyenne 138 secondes par jour. La 

rédaction manuelle d’une feuille de soins prend 34 secondes, l’impression 

d’une feuille de soins avec les mêmes logiciels prend moins de 30 

secondes, et la création d’une FSE prend en moyenne 56 secondes. 

On peut donc dire que la télétransmission prend au minimum 22 secondes 

de plus à chaque consultation, ce qui représente sur 4500 actes chaque 

année presque 27 heures de création des FSE, et 21 heure de 

télétransmission par an. À supposer que l’indemnisation de 0,07 € par 

FSE soit consacrée à indemniser le temps passé, cela représenterait 

6,5€/heure. Mais ce n’est pas le cas puisque l’assurance maladie 

considère que l’indemnisation sert au matériel (et à ses frais d’entretien) 

nécessaire à la création et à la télétransmission des FSE; le temps 

médical (48h/an) perdu à ces manœuvres est donc du temps de soin en 

moins consacré aux patients ou du temps de loisir en moins pour les 

médecins. 

Seulement deux médecins sur 7 travaillent avec une secrétaire sur place 

(à temps partiel). Cette situation est un point d’interrogation majeur pour 
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le sujet de la confection d’une FS car c’est typiquement un travail de 

secrétaire et elle le fait d’ailleurs plus efficacement que le médecin. 

Sachant qu’une secrétaire met deux fois moins de temps qu’un médecin 

pour créer une FS et qu’elle a une formation administrative bien plus 

adéquate qu’un médecin pour cette tâche, comment se fait-il qu’en 2010, 

peu de médecins généralistes confient la télétransmission à un secrétariat 

et perdent ainsi un précieux temps médical ? 
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ANNEXE 1 

CAUSES DES ABSENCES DE CSV 

-Pourcentage des cas où le patient n’a pas sa Carte SV : 8,57% 

-Pourcentage des cas où il en est responsable :3,57% 

-Pourcentage des cas où l’AM en est responsable :4,28% 

-Pourcentage des cas où le patient cotise à une AM privée : 0,71% 
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ANNEXE 2 

TEMPS DE TELETRANSMISSION EN FIN DE JOURNEE 

TEMPS DE TELETRANSMISSION EN FIN DE 

JOURNEE EN SECONDES : 

 

DR BRONNER très variable d’un jour à l’autre, de 300 à 1200 

secondes 
575 

DR DANNER 29 

DR PELLET 105 

DR FUCHS 35 

DR VOGT 43 

DR BECK 120 

DR VOGEL 60 

 

Moyenne : 138 secondes
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ANNEXE 3 

 
Tableau de comparaison avec et sans secrétaire 
 
 

Médecin 
avec 
secrétaire 

sans 
secrétaire 

Création 
Feuille de 
soins (FS) 31,98 56,93 
Création FS 
Papier 20,5 39,6 

Création FS 
Electronique 37,28 64,43 
Temps 
création 
FSE mini 15 22 
Temps 
création 
FSE maxi 72 238 
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ANNEXE 4:COMPARAISON POUR UN MEME LOGICIEL 
Médecin Dr Danner Dr Vogel Moyenne Moyenne globale 

Logiciel 
Express 
Vitale Express Vitale  

% FSP 0 0 0,00 7,86 
Création 
Feuille de 
soins (FS) 20,05 48,40 34,23 49,80 
Création FS 
Papier    34,83 

Création FS 
Electronique 28,05 48,40 38,23 56,67 
Temps 
création 
FSE mini 15 28 21,50 25,43 
Temps 
création 
FSE maxi 42 134 88,00 135,00 
% CMU 0 0 0,00 7,14 
Temps FSE 
CMU   #DIV/0! 55,05 
% ALD 35 55 45,00 36,43 
Temps FSE 
ALD 25,86 39,55 32,70 41,57 
% tiers 
payants 45 95 70,00 87,14 
Temps 
création 
avec tiers 
payant 26,00 47,84 36,92 50,60 
Temps 
création 
sans tiers 
payant 29,73 59,00 44,37 46,71 
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ANNEXE 5:COMPARAISON MEME LOGICIEL 
Médecin Dr Vogt Dr Beck Moyenne Moyenne globale 
Logiciel Hellodoc Hellodoc Hellodoc  
% FSP 30 0 15,00 7,86 
Création 
Feuille de 
soins (FS) 72,70 65,50 69,10 49,80 
Création FS 
Papier 55,80  55,80 34,83 

Création FS 
Electronique 89,21 65,50 77,36 56,67 
Temps 
création 
FSE mini 27 25 26,00 25,43 
Temps 
création 
FSE maxi 154 147 150,50 135,00 
% CMU 35 5 20,00 7,14 
Temps FSE 
CMU 62,14 64 63,07 55,05 
% ALD 35 20 27,50 36,43 
Temps FSE 
ALD 66,57 44,00 55,29 41,57 
% tiers 
payants 100 80 90,00 87,14 
Temps 
création 
avec tiers 
payant 72,70 61,75 67,23 50,60 
Temps 
création 
sans tiers 
payant  71,13 71,13 46,71 
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ANNEXE 6 : RESULTATS BRUTS 

Dr BECK 
Si pas de CSV, expliquer pourquoi, et si ele est bloquée à l'AM, 

depuis combien de temps? 

Paiement  
N° 

Durée 
" Remarques 

1/3 
payant FSP CMU ArrêtT ATE 

mode de  
paiement 

Acct 
T autre… 

SV1 89   X         2,2€ esp     
SV2 58 ALD X         0 €     
SV3 45 ALD X     X   0 €     
SV4 64   X   X     0 €     
SV5 48 ALD X         0 €     
SV6 68             22€ chq     
SV7 70 DE RDV           26€ esp     
SV8 147             22€ chq     
SV9 50             22€ chq     
SV10 51             22€ esp     
SV11 53   X         2,2€ esp     
SV12 90   X         2,2€ esp     
SV13 90             22€ chq     
SV14 61             22€ chq     
SV15 61   X         2,7€ chq     
SV16 96   X         6,6€ chq     
SV17 55   X         2,2€ esp     
SV18 25 ALD X         0 €     
SV19 32         X   22€ chq     
SV20 57   X         2,2€ esp     
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ANNEXE 7 : RESULTATS BRUTS 
        

Dr Bronner 
        

Paiement  

N° 

Durée 

" Remarques 

1/3  

pay 

ant FSP CMU ArrêtT 

mode de  

paiement 

Acct 

T autre… 

SV1 43   X       2,2€ esp     

SV2 45   X       2,2€ esp     

SV3 58 ALD X       0 €     

SV4 58   X       2,2€ esp     

SV5 38 ALD X   X   0 €     

SV6 40   X   X   0 €     

SV7 45 

AMO + 

AMC X       0 €     

SV8 36 ALD X       0 €     

SV9 42 ALD X       0 €     

SV10 48   X       2,2€ esp     

SV11 39   X       2,2€ esp     

SV12 58   X       2,2€ esp     

SV13 21 ALD X X     0 €   

carte 

oubliée 

SV14 40 ALD X       0 €     

SV15 34   X       2,2€ esp     

SV16 48   X       2,2€ esp     

SV17 72   X       0 € X   

SV18 48   X       2,2€ esp     

SV19 45   X       2,2€ esp     

SV20 20   X X     2,2€ esp     
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ANNEXE 8 : RESULTATS BRUTS 

Dr Danner 
Si pas de CSV, expliquer pourquoi,  

et si ele est bloquée à l'AM, depuis combien de temps? 

Paiement  

N° 

Durée 

" Remarques 

1/3  

pay 

ant FSP CMU ArrêtT ATE 

mode de  

paiement 

Acct 

T autre… 

SV1 15 ALD X               

SV2 30 ALD X               

SV3 23   TPE         2,2 esp     

SV4 24             22€ esp     

SV5 32         X   22€ esp     

SV6 24         X   22€ chq     

SV7 27             22€ chq     

SV8 30   X         2,2€ esp     

SV9 23         X   22€ chq     

SV10 26             22€ esp     

SV11 30 ALD X     X         

SV12 37             22€ esp     

SV13 17 ALD X               

SV14 34             22€ esp     

SV15 25 ALD X               

SV16 33 ALD X               

SV17 31 ALD X               

SV18 42         X   22€ chq     

SV19 27             22€ chq     

SV20 31             22€ chq     
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ANNEXE 9 : RESULTATS BRUTS 

Dr FUCHS 
Si pas de CSV, expliquer pourquoi, 

 et si ele est bloquée à l'AM, depuis combien de temps? 

Paiement  

N° 

Durée 

" Remarques 

1/3 

pay 

ant FSP CMU ArrêtT ATE 

mode de  

paiement autre… 

 

SV1 238 

pas de monnaie  

pour 2,2€: 

annulé FSE et  

recommencé       X   22€ CB   

 

SV2 58   X     X   2,2€ esp    

SV3 25 ALD X         0 €    

SV4 35   X     X   2,2€ esp    

SV5 22   X         2,2€ esp    

SV6 37 ALD X         0 €    

SV7 40 ALD X         0 €    

SV8 28   X         2,2€ esp    

SV9 25 ALD X         0 €    

SV10 29 ALD X         0 €    

SV11 37   X         2,2€ esp    

SV12 37   X         2,2€ esp    

SV13 30   X     X   2,2€ esp    

SV14 44   X         2,2€ esp    

SV15 24 ALD X         0 €    

SV16 107 ALD X X       0 € 

vient de recevoir  

le courrier pour aller  

chercher sa CSV après 

8 

mois d'attente 

injustifiée 

 

SV17 31 ALD X         0 €    

SV18 25 ALD X         0 €    

SV19 35   X         6,60 €    

SV20 80 

ALD; CSV ne 

reconnaissait 

pas le dossier 

infq X         0 €   
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ANNEXE 10 : RESULTATS BRUTS 

Dr PELLET 
Si pas de CSV, expliquer pourquoi,  

et si ele est bloquée à l'AM, depuis combien de temps? 

Paiement  

N° 

Durée 

" Remarques 

1/3  

pay 

ant FSP CMU ArrêtT 

mode de  

paiement 

Acct 

T autre… 

 

SV1 75 ALD X       0 €      

SV2 39   X       2,2€ esp      

SV3 36 ALD X       0 €      

SV4 35 ALD X       0 €      

SV5 30   X       2,2€ esp      

SV6 37   X       2,2€ esp      

SV7 131 discute en payant X       6,6€ esp      

SV8 75 

cherche la 

monnaie. X       2,2€ esp     
 

SV9 35 ALD X       0 €      

SV10 398 

CSV ne 

reconnaissait  

pas le dossier infq  

du patient   X     22€ esp     

 

SV11 158 100% MGEN X       0 €      

SV12 45   X       2,2€ esp      

SV13 37 ALD X       0 €      

SV14 35   X       2,2€ esp      

SV15 35   X       2,2€ esp      

SV16 30 ALD X       0 €      

SV17 56   X X   X 0 € X    

SV18 45   X       2,2€ esp      

SV19 49   X     X 2,2€ esp      

SV20 57   X       2,2€ esp      
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ANNEXE 11 : RESULTATS BRUTS 

Dr VOGEL 
Si pas de CSV, expliquer pourquoi,  

et si ele est bloquée à l'AM, depuis combien de temps? 

Paiement  

N° 

Durée 

" Remarques 

1/3 

payant FSP CMU ArrêtT 

mode de  

paiement 

Acct 

T autre… 
 

SV1 32 ALD X       0 €      

SV2 28 ALD X       0 €      

SV3 50 ALD X       0 €      

SV4 29 ALD X       0 €      

SV5 42   X       2,2€ esp      

SV6 33   X       2,2€ esp      

SV7 51 ALD X       0 €      

SV8 59           22€ CB      

SV9 45   X       2,2€ esp      

SV10 71   X       2,2€ esp      

SV11 42 ALD X       0 €      

SV12 45 ALD X       0 €      

SV13 29 ALD X       0 €      

SV14 32   X       2,2€ esp      

SV15 134   X       2,2€ esp      

SV16 52 ALD X       0 €      

SV17 42 ALD X       0 €      

SV18 34   X       2,2€ esp      

SV19 35 ALD X       0 €      

SV20 83   X       2,2€ esp      
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ANNEXE 12 : RESULTATS BRUTS 

Dr VOGT 
Si pas de CSV, expliquer pourquoi,  

et si ele est bloquée à l'AM, depuis combien de temps? 

Paiement  

N° Durée Remarques 

1/3  

pay 

ant FSP CMU ArrêtT 

mode de  

paiement 

Acct 

T autre… 

 

SV1 78   X   X   0 €      

SV2 154   X       6,6€ esp      

SV3 79 ALD X       0 €      

SV4 62 ALD X       0 €      

SV5 120 ALD X X     0 €      

SV6 107   X       2,2€ esp      

SV7 150 

tps perdu  

car le logiciel  

mettait RG  

au lieu de RL X X     2,2€ esp   

attend sa CSV,  

dossier complet à 

 l'AM depuis 2 mois. 

 

SV8 127   X       2,2€ esp      

SV9 88 ALD X       0 €      

SV10 207   X X AME       

a l'attes-tation dep 7 

mois mais n'a pas 

reçu la CSV 

 

SV11 164   X X     6,6€ esp   a oublié sa CSV  

SV12 156   X X X   0 €   

doit envoyer 

 une photo à 

 l'URCAM 

 

SV13 64   X       2,2€ esp      

SV14 76   X   X   0 €      

SV15 64 ALD X       0 €      

SV16 56 ALD X   X   0 €      

SV17 90 

CMU supprimée  

car"il leur manque 

un papier" X       

2,2€ notés 

car pas  

d'argent   

doit récupérer 

1 papier à la 

CAF pr dossier AM 

 

SV18 85 ALD X       0 €      

SV19 119   X   X   0 €      

SV20 167   X X AME   0 €   attend CSV dep 7m  
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ANNEXE 13 : 
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ANNEXE 14 : 
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ANNEXE 15 : 

Définition du tiers payant dans la convention de 2005 

 

1.1.1.   Les modes de rémunération 

Les modes de rémunération du médecin permettent de reconnaître la 

diversité de ses fonctions.  

-      principe du paiement à l'acte : 

Le paiement à l’acte reste le mode de rémunération le plus adapté pour 

rémunérer des fonctions soignantes directes. 

-      rémunération forfaitaire : 

Afin de reconnaître les différentes missions des médecins, il est possible 

de faire appel à des modes de rémunération forfaitaires légalement 

définis, au travers notamment de dispositions spécifiques. 

1.1.2.   La dispense d’avance des frais et accords locaux 

spécifiques 

Les partenaires conventionnels conviennent d’étudier la possibilité de 

mettre en place d’une procédure de dispense d’avance des frais pour les 

assurés bénéficiaires du dispositif prévu à l’article L 863-1 du code de la 

sécurité sociale, ainsi que leurs ayant droits. 

La procédure de dispense d’avance des frais permet le versement direct 

au médecin, par l’organisme d’assurance maladie de la part des 

honoraires pris en charge. 

La feuille de soins, ou son support électronique, est alors transmise par le 

médecin a la caisse d’affiliation du patient. 

Cette procédure s’applique dans les cas suivants : 
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4.1.3.1. CMU complémentaire 

Dans ce cadre, les tarifs des honoraires, rémunérations et frais 

accessoires, fixés conventionnellement ne peuvent donner lieu à 

dépassement pour les actes dispensés aux bénéficiaires de la CMU 

complémentaire. 

Les médecins ne peuvent facturer de dépassements sur ces actes qu'en 

cas d'exigence particulière du patient ou d'application du droit à 

dépassement autorisé pour les soins non coordonnés, au sens des points 

a) et b) du chapitre 4.3 de la présente convention. 

4.1.3.2. Actes et coefficients visés 

La dispense d’avance des frais peut s’appliquer aux actes de spécialités 

dont le coefficient inscrit à la Nomenclature générale des actes 

professionnels est égal ou supérieur à : 

- 50 pour les actes en K, KC, KCC ou KE ; 

- 50 pour les actes en Z ou ZN. 

Ces seuils seront réexaminés dès la mise en œuvre de la CCAM technique. 

Cette exigence de seuil est supprimée pour les malades exonérés du 

ticket modérateur ou assimilés. 

L'assuré règle au praticien le montant du ticket modérateur et les 

dépassements autorisés. 

4.1.3.3. Accords locaux spécifiques 

Des accords locaux, peuvent être conclus pour permettre des formes de 

dispense d'avance des frais non inscrites dans la convention nationale, 

notamment pour les actes d'urgence ou pour les cas médicaux non 

programmés ou pour les soins destinés aux patients en situation de 

précarité. Il sera procédé, dans ce dernier cas, par l’instance locale à un 
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examen préalable de la situation économique et sociale de la 

circonscription. 

Dans le cadre de cet accord, les médecins s'engagent à pratiquer les tarifs 

conventionnels. 

Une copie de ces accords locaux est transmise aux parties signataires 

pour avis conforme. 
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